
Vous appréciez la relation à l’autre ?
Vous aimez explorer pour comprendre ?

Les challenges vous font vous dépasser ?
Les responsabilités vous motivent ?

Le travail d’équipe est pour vous essentiel ?

infirmier.e ? 
Pourquoi

Pas ? 

Rejoignez nous !
SITE de DINAN :

Ker Siam - Rue Jean Charcot
22101 DINAN
Tel 02 96 87 63 30   
secretariat.ifsi@ch-dinan.fr

SITE de Saint MALO :
  

9 Rue de la Marne
35400 St Malo

Tél : 02 99 21 28 89
ifsi.sec@ch-stmalo.fr 

https://gh-re.fr/

mailto:ifsi.sec@ch-stmalo.fr


Infirmier.e ? Qu’est-ce que c’est ? 
   L’infirmier dispense des soins de
nature préventive, curative ou palliative
pour promouvoir, maintenir et
restaurer l’état de santé des patients. Il
contribue à l’éducation de la santé et à
l’accompagnement des personnes ou
des groupes dans leur parcours de soins
en lien avec leur projet de vie. 

Ses interventions se font dans le cadre
d’une pluri professionnalité, dans des
structures, à domicile, de manière
autonome et en collaboration. Cette
fonction à haute responsabilité exige
rigueur, vigilance et technicité.

Comment entrer dans la formation ?  

Etre âgé de 17 ans au moins le
jour de la rentrée de la rentrée
scolaire. 
Avoir le permis de conduire et
un véhicule ou un moyen de
transport (2 roues motorisés)
sont requis.

OBLIGATOIRE !!!
Vous êtes bachelier inscription sur la
plateforme « Parcoursup »
Vous n’êtes pas bachelier mais vous
travaillez depuis au moins 3 ans, peu
importe le domaine : possibilité d’un
concours en formation professionnelle
continue (FPC) : 1 épreuve écrite et 1
épreuve orale (dossier à télécharger  sur
https://www.gh-re.fr ) 

LES VOIES POSSIBLES

INSCRIPTION : De Janvier à Mars
EPREUVES DE SELECTION : fin Mars
RESULTATS : mi-Avril
Si vous êtes bacheliers ET professionnel depuis au moins 3 ans,, vous pouvez vous inscrire sur les 2
voies ci-dessus. 

Combien y a-t-il d’étudiants dans la promo ?  
Pour Dinan : 42 étudiants
Pour Saint Malo : 50 étudiants

Vous bénéficierez d’un accompagnant personnalisé car
vous êtes UNIQUE !  



La formation s’inscrit dans un
processus universitaire de LMD
(Licence, Master et Doctorat)
avec l’université de Rennes.

Cette formation est sur trois ans, avec 4 200
heures réparties de la façon suivante :

LA THEORIE (2100 heures)

LA PRATIQUE (2100 heures)

Cours en présentiel et/ou en
distanciel,
Travaux de groupe,
Travaux pratiques,
Pratiques simulées en laboratoire de
compétences,
Jeux de rôle, ateliers d’expression et
de communication,

En médecine, chirurgie, obstétrique.
En santé mentale.
En lieu de vie
En soin de réadaptation

Licence Sciences pour la santé
parcours sciences infirmières de
droits communs qui vous
permettra de poursuivre en
Master/Doctorat.

Vous aurez un choix de 2 options à la rentrée 
Licence Accès Santé qui vous
permettra après validation en
fin de première année d’intégrer
la 1ère année de médecine

ou



UnE FORMATION CHERE ? 

Reste à votre charge les droits d’inscription 170 € et la Contribution de la Vie
Etudiante 100 € (tarifs rentrée 2023) – Coûts remboursés si vous êtes boursier

La formation est prise en charge par la région Bretagne.

C’est possible selon votre situation : OPCO, CPF, Pôle emploi, Etat
Montant 1ère année    960 €
Montant 2ème année 1 300 €
Montant 3ème année 1 790 €

Votre employeur souhaite vous accompagner
dans ce projet ?

N’hésitez pas à nous contacter, nous vous accompagnerons au mieux !



Ce qu’on attend de vous ? 
Rigueur et assiduité de travail
Capacités relationnelles,
d’écoute, 
Respect de l’autre et de
l’Institut

Discrétion, 
Sérieux, 
Sens des responsabilités

L’equipe qui vous accompagne

Un coordonnateur général
Une coordinatrice pédagogique
Une équipe pédagogique
Une secrétaire
Une cadre de santé documentaliste

UNE ÉQUIPE DISPONIBLE, DYNAMIQUE ET À L’ÉCOUTE :

Les intervenants extérieurs
(professionnels soignants et
médicaux-sociaux, représentants
d’associations…) qui apporteront
leurs compétences et expériences
professionnelles : 

Infirmier(e)s
Kinésithérapeutes

Diététicien(ne)s
Ergothérapeute

Aide-soignant(e)s
Médecins

Sociologues
Psychologue

etc



La personne référente « handicap » de l’Institut étudie toutes les
demandes d’aménagement de la formation sur la base de documents
médicaux et paramédicaux à fournir par l’étudiant.

patricia.renault@ch-dinan.fr

A propos de la vie en institut

Réseaux Dinan et Saint-Malo. Les horaires des bus sont mis à
disposition des étudiants. 

Réseau Dinan Agglo 
https://www.dinan
-agglomeration.fr

Réseau St Malo Agglo
https://www.stmalo-

agglomeration.fr

+ Location de vélos 

Réseau MAT (Saint-Malo)
https://www.reseau-

mat.fr/

ADESI Association Dinannaise des Etudiants en Soins
Infirmiers 

Il n’y a pas d’internat à l’institut. Un tableau d’annonces de location est
mis à disposition des étudiants. Ce tableau est consultable avant le
début de la formation

Des ouvrages et articles scientifiques, professionnels sont accessibles.

Le self du personnel du CH Dinan est accessible aux étudiants. 
L’Institut dispose d’une pièce de vie « l’officine », salle de repos des
étudiants dans laquelle ils disposent d’un espace de restauration équipé.

Activités sportives proposées aux étudiants infirmiers au sein de l’IUT DE
Saint-Malo

Accès au Service Santé Etudiants avec un accueil médico-psychologique et
social ainsi que des consultations médicales de soins sur le site de l’IUT de
Saint-Malo

Association malouine des étudiants en soin infirmiers



Que faire de mon diplôme ?

Vous pourrez exercer comme infirmier dans
différents secteurs d’activités :

Secteur hospitalier (unités de soins de
médecine, de chirurgie, de soins de suite et
de réadaptations, de soins de longues
durées, en psychiatrie...) ou extrahospitalier
(cabinet libéral, foyer de vie, EHPAD) - public
ou privé

 
Secteur social ou médico-social : santé
mentale, milieu scolaire, entreprise, Institut
médico éducatif…

Quelles sont mes possibilités d’évolution ?

VERS DES SPECIALITES : Infirmier anesthésiste, de bloc opératoire, Infirmier de
puériculture 

VERS LA FORMATION DE CADRE DE SANTE : soit la fonction de cadre en unité de
soins ou de formateur en soins infirmiers.

VERS DES FORMATIONS UNIVERSITAIRES : afin de développer une expertise dans
le domaine de la prise en charge de la douleur, des soins palliatifs, de la
gérontologie, de la psychiatrie (infirmier en pratiques avancées) et aussi vers des
masters en sciences infirmières, en santé publique, en management.

VOTRE DIPLÔME D’INFIRMIER VOUS PERMETTRA, D’ÉVOLUER VERS D’AUTRES FONCTIONS

Taux de réussite 
Année 2021 / 2022
96,77 % en session 1 
100 % en session 2

Année 2022 / 2023
100 % en session 1 
session 2 en cours

DINAN
Année 2022 / 2023
100 % en session 1 
session 2 en cours

SAINT-MALO

Année 2021 / 2022
100 % en session 1 
100 % en session 2
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